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Gouvernement du Québec

Décret 604-2018, 16 mai 2018
ConCernant l’octroi d’une aide financière maxi-
male de 2 000 000 $, sous forme de remboursement  
d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts, pour 
l’exercice financier 2018-2019, au Regroupement 
des centres régionaux de services aux bibliothèques 
publiques du Québec (R.C.R.S.B.P.Q.) inc., pour 
l’acqui sition des ressources documentaires des centres 
régionaux de services aux bibliothèques publiques

attendu que le Regroupement des centres régio-
naux de services aux bibliothèques publiques du Québec 
(R.C.R.S.B.P.Q.) inc. est une personne morale sans but 
lucratif qui a pour mandat de regrouper les services et les 
ressources des 11 centres régionaux de services aux biblio-
thèques publiques et de les représenter dans des dossiers 
d’intérêt commun;

attendu qu’ en vertu de l’article 18 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre de la Culture et des communi-
cations peut autoriser la constitution de ces centres régio-
naux lorsqu’ils ont notamment pour objets d’établir, de 
maintenir et de développer des collections de documents 
publiés, des services de traitement documentaire ainsi que 
tout autre service professionnel ou technique relatif au 
fonctionnement d’une bibliothèque publique, d’encoura-
ger et de soutenir des programmes de formation, d’infor-
mation, d’animation et de développement culturel et de 
promouvoir toute autre activité reliée au fonctionnement 
d’une bibliothèque publique;

attendu que en vertu de l’article 10 de la Loi 
sur le ministère de la Culture et des Communications 
(chapitre M-17.1), la ministre de la Culture et des 
Communications, en matière de culture, a notamment 
comme fonctions de soutenir les activités de diffusion, 
recherche et conservation dans les domaines du patri-
moine, des arts et des industries culturelles;

attendu que en vertu du paragraphe 2 de l’article 14 
de cette Loi, la ministre peut, aux fins de l’exercice de ses 
fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fixe, une aide 
financière relative aux activités ou aux équipements;

attendu qu’ il y a lieu d’octroyer au Regroupement 
des centres régionaux de services aux bibliothèques 
publiques du Québec (R.C.R.S.B.P.Q.) inc., pour l’exer-
cice financier 2018-2019, une aide financière maximale 
de 2 000 000 $, sous forme de remboursement d’emprunt, 

à laquelle s’ajouteront les intérêts, pour les acquisitions 
documentaires des centres régionaux de services aux  
bibliothèques publiques, et ce, conditionnellement à la 
signature d’une convention d’aide financière qui sera subs-
tantiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer au Regroupement des centres 
régionaux de services aux bibliothèques publiques du 
Québec (R.C.R.S.B.P.Q.) inc., pour l’exercice finan-
cier 2018-2019, une aide financière maximale de 
2 000 000 $, sous forme de remboursement d’emprunt, à 
laquelle s’ajouteront les intérêts, pour l’acquisition des res-
sources documentaires des centres régionaux de services 
aux bibliothèques publiques, et ce, conditionnellement à 
la signature d’une convention d’aide financière qui sera 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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Gouvernement du Québec

Décret 605-2018, 16 mai 2018
ConCernant la nomination de monsieur Jean-Louis 
Roy comme membre du conseil d’administration et  
président-directeur général de Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec

attendu que l’article 4 de la Loi sur Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec (chapitre B-1.2) prévoit 
que les affaires de Bibliothèque et Archives nationales du 
Québec sont administrées par un conseil d’administration 
composé de quinze membres, dont le président du conseil 
et le président-directeur général;
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